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ARTICLE 2

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est proposé de supprimer cet article. Cet article a déjà été proposé dans la précédente proposition 
de loi n° 284, rejetée par l’Assemblée nationale le 22 novembre 2012.

L’ensemble des stages effectués sur le territoire, participent à la formation continue de médecins. 
Concernant la problématique des maisons de santé, dont leur nombre a triplé depuis 2012, cet 
article ne répond pas aux enjeux concernant les zones sous-dotées.


